
Ligue 

 PACA 

 

http://cdtt83.free.fr/


Mesdames et Messieurs les Présidents d'Associations, 

 

 Nous avons le plaisir de vous transmettre le dossier d'inscription 

pour le Championnat de France de Tennis de Table Sport Adapté 2012, qui aura 

lieu du 21 au 24 juin 2012, au Palais des Sports de la ville de Toulon. 

 

.  Cette manifestation constitue un formidable évènement sportif pour 

notre ville, département et région. Nous mettrons tout en œuvre pour vous accueillir 

dans les meilleures conditions et nous souhaiterions vivement vous faire partager, 

pendant ce séjour l'enthousiasme et l'hospitalité des provençaux. 

 

 Nous vous remercions de bien vouloir remplir et nous retourner les 

différents documents de ce dossier à l'adresse du COL le plus vite possible, afin de 

consolider rapidement la réservation de votre hébergement en centre de vacances. 

Les placements se feront par ordre d’arrivée de dossier. 

  

 Pour les arrivées anticipées, merci de prendre contact au club 

Bélambra du Pradet au 0494217182 en précisant que vous faites parti des 

participants du championnat national sport adapté. 

 

 Dés réception, nous vous ferons parvenir un mail  (ou fax) de 

confirmation et la plaquette de l’événement.  

 

 Nous sommes  à votre disposition pour de plus amples 

renseignements, et vous prions de croire, Mesdames et Messieurs les Présidents, 

en l'expression de nos salutations très sportives. 

 

 

   Le Comité d’Organisation Local 
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Le mot des Présidents 

MANFRUELLI Antoine 

Co-président du COL 

Président du Comité Départemental 

               du Sport Adapté du Var 

BERTRAND Philippe 

Co-président du COL 

Trésorier du Comité Départemental  

       du Sport Adapté du Var 

 Au nom du Comité Départemental du sport adapté du var, nous 

sommes heureux et fiers d’accueillir  cet événement national d’une telle dimension. 

 Le Var, Toulon accueille pour la première fois cette discipline et c’est 

une occasion importante d’améliorer notre visibilité sur l’accessibilité des activités 

physiques et sportives pour les personnes en situation de handicap dans notre 

région.  

 Cet évènement est d’autant plus important qu’il se situe juste avant  

une manifestation majeure, pour le Sport Adapté Français,  où nos meilleurs 

pongistes participeront aux  jeux Paralympiques de Londres de 2012. 

 Nous allons, en organisant cette compétition nationale, respecter une 

promesse faite à nos amis, dans les derniers moments de leur vie, Bernard Lévy et 

Jean Yves Claquin, anciens responsables départementaux  du Sport  Adapté. 

 Nous allons nous efforcer à ce que ce Championnat de France de 

Tennis de Table soit un grand succès et nous voulons exprimer notre 

reconnaissance envers tous les partenaires, bénévoles  et autres pour leur 

admirable contribution. 

 Nous souhaitons à tous les participants, au-delà de la compétition, de 

vivre un grand moment de rencontres et de passions partagées dans notre belle 

région. 

 Dans l’attente de vous rencontrer   

 Très sportivement. 

   MANFRUELLI  A. 

   Président du CDSA 83 
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- Présidents d’honneur 

Mr Hubert FALCO 

 Sénateur Maire de la ville de TOULON 

 Ancien Ministre 

Mr  Michel CAMELI 

Adjoint aux sports  de la ville de Toulon 

Mr Michel VAUZELLE 

 Président du Conseil Régional de Provence Alpes Cote d’Azur 

 Député des Bouches-du-Rhône 

Mr Jean Luc MARCHAL 

 Président de la Ligue PACA de Sport Adapté 

Mr LANFRANCHI 

 Président du Conseil Général du Var 

Mr Yan GUILHEM 

 Conseiller municipal de la ville de Toulon 

 Champion Paralympique de Tennis de Table 

Mr Philippe VITEL   

 Député du var 

 Conseiller Général du Var 

Mr Gérard LONGETTI  

 Président ligue Cote d’Azur de Tennis de Table 

« Le mot des personnalités figurera ultérieurement dans la plaquette de l’évènement. » 

° ° ° ° ° ° ° ° ° 
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 Selon une hypothèse mythologique, Telo, déesse 

celto-ligure des sources, aurait donné son nom à l'actuelle Toulon. Par 

la suite, les Romains y ajoutèrent le titre "Martius", en référence au 

nom du procurateur romain. Ainsi était née la ville de Telo Martius, qui 

devint, par la suite, Tolo, puis Tholon, Thoulon et enfin Toulon. 

 

Toulon aujourd'hui  
 Préfecture du Var depuis 1974, Toulon est le premier port de 

guerre français et le centre de ravitaillement de l'escadre de la Méditerranée. 

 La ville a construit sa réputation autour de son arsenal militaire 

et de sa rade, que l'on dit "la plus belle d'Europe". Toulon est avant tout un port 

militaire, qui abrite une part importante des bâtiments navals de guerre français 

(le porte-avions Charles de Gaulle, pour n'en citer qu'un).  

 C'est aussi un important port de plaisance (1256 postes à flot), 

mais également un port de croisières et de commerce par lequel ont transité 

1.230.103 passagers et 1.411.459 tonnes de marchandises en 2008. 

 Cependant, la ville et sa périphérie formant un important bassin 

de population (neuvième agglomération de France), Toulon est devenue, de fait, 

un centre commercial et de services de poids.  

 On y recense toutes les infrastructures qu'une grande 

métropole moderne regroupe : de nombreux collèges, lycées et écoles, une 

université de plus de 10 000 étudiants,, trois hôpitaux dont un militaire, un 

centre commercial en plein cœur de ville, 11 musées, une salle de spectacle 

de type "Zénith" pouvant accueillir jusqu'à 8000 personnes, un palais des 

congrès tout proche du port, une dizaine de stades, dont le fameux stade 

Mayol où se produit l'emblématique club de rugby de Toulon, le RCT 

(Rugby Club Toulonnais), ainsi que le stade Bon Rencontre, siège des 

rencontres du club de football de la ville, un palais des sports de 4700 

places dans lequel officie le HTV (Hyères Toulon Var Basket), un aéroport 

international qui accueille aujourd'hui près de 750 000 passagers.  

 

Toulon tourisme: 

 - Toulon, entre Provence et Côte d'Azur, mise aussi sur le tourisme, 

essentiellement estival.  

 Les atouts ne manquent pas : ville la plus chaude et la plus 

ensoleillée de France, Toulon dispose d'une rade naturelle idéale pour la 

plaisance, d'un sentier littoral de 4,5 km, de plusieurs kilomètres de plages, 

de grands espaces naturels boisés (Mont Faron, Mont Caume...). etc.. 

 

 L'Office du Tourisme, classé 4 étoiles, propose des balades guidées à 

thèmes à travers la ville, dont l'histoire est ancienne et riche. Plus 

anecdotique mais tout aussi révélateur du potentiel touristique de la cité, 

Toulon est classée 3 étoiles au Concours National des Villes et Villages 

Fleuris et ses plages ont obtenu le Pavillon Bleu d'Europe 2009.  

 

  La région P. A. C. A., le Var..  

                       la ville de TOULON. 
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Le Comité d’Organisation Local 

•Présidents :……… .MANFRUELLI  Antoine et BERTRAND Philippe  

• Présidents d’honneur :……   Mrs VAUZELLE Michel,  LANFRANCHI  Horace,  FALCO 

Hubert, VITEL Philippe,  CAMELLI  Michel, MARCHAL  Jean Luc, LONGETTI Gérard, 

GUILLEM  Yan,   

•Trésorier :…………….   BERTRAND Philippe    

•Commission Sportive  (Arbitres, organisation des terrains):  SANDRINI Didier, LAURENT 

Erwan, FARCE Guy du Comité Départemental de tennis de table 83. 

        avec l’appui Technique de la FFSA :  AGARD Loïc  Responsable des Championnats 

Nationaux, DRAPEAU Yves CTN responsable du pôle tennis de table et des équipes de 

France, CREON Samuel  DSF Tennis de Table, N’DOUR François  CTN. 

•Commission financière (subventions,  Partenaires) :….. BERTRAND Philippe 

• Commission Communication,  administrative et logistique (relations médias, Bulletins 

collectivités….):…  MANFRUELLI  Antoine ,  TRIFANOVITCH Martine, LAURENCE Sabine 

secrétaires CDSA83,  BONANSEA  Maud  CTF chargé du développement Ligue PACA. 

• Commission  protocole :..  MARCHAL Jean Luc  président de la ligue PACA sport adapté, 

LONGETTI Gérard  président ligue Cote d’Azur de Tennis de Table, FARCE Guy président 

du comité départemental de tennis de table 83, MANFRUELLI  Antoine  président du 

CDSA83. 

• Commission Médicale Sécurité : …D’ENGREMONT Mado FFSA,  LAURENCE Christian 

• Commission développement Durable : … RAYNAUD Claudette présidente TVSA83 

•Commission Restauration et différents pots (repas, organisation des salles, Bénévoles, 

pots d’accueil, soirée de Gala,..):…………MALLARINO Michel membre CDSA 83, 

BERTRAND Philippe, GIRAUD Alain  vice-président CDSA 83 

• Commission Hébergement : …CLAQUIN Laurent  membre CDSA83,  CLAQUIN Yvette 

• Commission Transport :………GIRAUD  Alain, …. 
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•  Toutes les épreuves auront lieu à TOULON, au Palais Des Sports. 

•  L’ensemble des repas du midi se fera dans l’enceinte du Palais des Sports. 

•  Les petits déjeuners et les diners, pour ceux qui ont opté pour l’hébergement, se feront au  

lieu d’hébergement du centre de vacances. 

•  La soirée de gala se fera à La Valette du Var Salle Valexpo 

 

• Pendant toute la durée de la manifestation, une exposition d’œuvres et d’objets réalisés par les 

résidents des établissements médico-sociaux et ESAT sera présentée dans l’enceinte du Palais . 

 

 

 JEUDI 21 juin 2012 

  14h-19h   Accueil des délégations  au  PALAIS DES SPORTS   

                420 avenue Amiral Aube - 83000 TOULON 

  

 VENDREDI 22 juin 2012 

  9h  Réunion technique et arbitres 

  10h-12h  Compétitions D2 et D3 

  11h30-13h30  Déjeuner 

  13h30-18h  Compétitions doubles D1,  D2 et D3 

  17h-18h   Finales doubles 

       A partir de 18h      

               Cérémonie d’Ouverture, Remise des récompenses, animations 

   

 SAMEDI 23 juin 2012 

  8h15-8h30   Réunion des arbitres 

  8h30-12h   Compétitions  

  A partir 11h30-13h Déjeuner 

  13h-18h   Suite de la compétition 

  A partir de 19h30 Soirée et diner de gala à la Salle VALEXPO      

                 avenue  A. Laurent de Lavoisier   83160 La Valette du Var 

 

 DIMANCHE 24 juin 2012 

  8h30-11h30        Phases finales 

  11h45        Remise des récompenses 

  12h       Repas pique-nique  

 

 

 

Programme prévisionnel 
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Informations générales 
        

• Accueil des délégations 
 - Le service d’accueil, se trouvant au Palais des sports, fonctionnera le jeudi 21 juin 2012  à 

partir de 14h.  

 - Le transport entre les différents sites sera assuré pour les personnes venant en train ou en 

avion (à préciser sur la fiche d’inscription) 

 - Toutes les délégations devront se présenter durant cette tranche horaire, afin de confirmer 

les inscriptions et recevoir l’ensemble des documents en rapport avec la manifestation.  

- Il sera effectué une vérification des engagements, ainsi que des licences; sans présentation 

des licences les sportifs ne pourront jouer. Les dossiers médicaux seront à garder en votre 

possession.  
 

• Pot d’ouverture 
- Un pot de bienvenue sera offert à tous au palais des sports, vendredi à 18h. 
 

• Restauration 
- Les repas du midi seront pris sur place dans l’enceinte du palais des sports. 

- Les pique-niques pourront y être retirés au Palais des Sports le dimanche midi. Possibilité 

de manger sur place. 

- Une gourde nominative sera remise à l’accueil; des distributeurs d’eau seront installés sur 

place. 
 

• Hébergement 
- Le comité d’organisation s’occupe uniquement de la gestion des hébergements au centre 

de vacances du Pradet. Les affectations se feront par ordre d’arrivée des dossier complets. 

 

• Compétition 
- Les compétitions débuteront le vendredi 22 juin (voir le programme) 

- Elles se dérouleront sur toute la journée. L’échauffement est libre. 
 

• Remise des médailles et vin d’honneur 
- Les médailles ne seront remises qu’aux présents; aucune ne sera envoyée; à la suite de 

cette cérémonie un vin d’honneur sera offert. Votre présence à la remise des récompenses 

est vivement souhaitée, voire obligatoire. 
 

• Sécurité 
- Une équipe médicale sera à votre disposition avec une permanence de  secouristes et de 

pompiers. Une liste des hôpitaux et pharmacies est jointe au dossier. 

La police municipale sera aux abords des installations. 
 

• Animations 
- Le programme sera donné sur place à l’accueil ( exposition,  découverte de divers jeux ...)  

- 8 - 
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Informations générales  (suite) 

• Modalités d’inscription 
-Les engagements ne seront officiellement validés qu’à la réception du dossier d‘inscription 

complet, accompagné du règlement total des frais à l’ordre du: 

  COL CDF tennis de table 2012  et ce avant le  2 mai 2012. 

-  Aucun changement d’un joueur par un autre ne pourra être pris en compte sauf en cas de 

force majeure et sur présentation d’un justificatif. 

 - En cas de désistement après le 1er juin 2012, aucun remboursement ne sera possible (le 

cachet de la Poste faisant foi). 

 - Sur la fiche d’engagement une colonne est réservée pour indiquer la taille du tee-shirt du 

sportif; merci de la remplir afin que nous puissions prévoir des tee-shirts à leur taille.  

- Suite à votre inscription un récapitulatif des engagements vous sera remis soit par mail soit 

par fax.  

- Merci de faire les vérifications et de nous signaler à la réception les éventuelles 

modifications à apporter. 

 

Les dossiers devront parvenir à l’adresse suivante  avant le 2 mai 2012 : 

COL. Tennis de Table 2012  

Comité Départemental de Sport Adapté 83 

Maison Départementale des Sports 

Immeuble l’Hélianthe  rue Emile Olivier 

83000 TOULON 
 

Tél/Fax : 04 94 42 62 96     Courriel : ffsa83cd@wanadoo.fr 

-  9 - 

- En cas de contestation lors de la compétition, une « commission des litiges » (composée 

du juge arbitre FFTT, du directeur technique national FFSA ou de son représentant et du 

directeur sportif fédéral Tennis de Table), jugera de la recevabilité de la plainte écrite et 

prendra sa décision après avoir entendu le plaignant, si nécessaire. La décision de la 

commission est sans appel.  

- Règlement 
-Le règlement sportif du tennis de table est celui de la Fédération Française du Sport 

Adapté, (disponible sur le site internet : www.ffsa.asso.fr)  

 

-Pour pouvoir participer au Championnat de France de tennis de table Sport Adapté, 

les sportifs doivent avoir une licence compétitive FFSA pour la saison 2011-2012. 

 

-Pour la compétition, les joueurs devront avoir une tenue sportive (short, tee-shirt, 

chaussures de sport avec des semelles non noires). Seule une dérogation médicale 

délivrée par un médecin pourra permettre une autre tenue.  

 

- Les joueurs devront posséder une raquette de Tennis de Table homologuée selon 

les critères de la FFTT (cf règlements).  

- 
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LE PALAIS DES 

SPORTS 

LES REMPARTS.. 

Sortie 

tunnel 

Accès au Palais des Sports 

EN VENANT DE MARSEILLE 

•A l’entrée de Toulon 

•Sur l’autoroute A50 
•Prendre la sortie n°15 

•Suivre le fléchage FFSA 

EN VENANT DE NICE 
•A la sortie du tunnel 
           en direction de Marseille 
•Sur l’autoroute A50 
•Prendre la sortie n°15a 

•Suivre le fléchage FFSA 

-  10 - 
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  Hébergement 

    
LE PRADET 

« Lou Pigno » 

390,rue des Fonds Verts 

83220 Le Pradet 

« la Bayette 

Village » 

155, Chemin de la 

Carraire 

83220 Le Pradet 

En logement de 1 à 2 chambres 

- 2, 4 ou 6 personnes - 

Restaurant avec 

terrasse, buffet à 

volonté. 

-  11 - 

Salle VALEXPO 
 

et 



C h a m p i o n n a t  d e  F r a n c e  d e  T e n n i s  d e  T a b l e  S p o r t  A d a p t é  

T O U L O N  ( 8 3 )      2 1 / 2 2 / 2 3 / 2 4  j u i n  2 0 1 2  

C. O. L.  CDSA83            Maison Départementale des Sports 

Immeuble « Hélianthe »         rue Emile Olivier     83000 TOULON 

Tél/Fax : 04 94 42 62 96     Courriel : ffsa83cd@wanadoo.fr            Site : www.cdsa83.fr 

Développement durable 

 Dans le cadre des objectifs 17 et 18 de l’agenda 21 du sport, le Comité d’Organisation Local 

s’efforcera  de respecter  les points suivants : 

 

1. Choisir des partenaires respectueux d’une politique de développement durable ;  

- Le COL a porté son choix sur une société de Restauration locale inscrite dans une démarche correspondant à 

ses objectifs. Ainsi, la société  SEM.  a inscrit dans sa prestation : 

 - L’utilisation de fruits et légumes issus de l’agriculture raisonnée au travers de son partenariat avec plusieurs 

AMAP de la région. 

- L’utilisation de produits issus du commerce équitable. 

- Le recours à une technique de cuisson basse température. 

- Le partenariat avec un ESAT et un Lycée Professionnel du secteur pour l’aide à la restauration et le nettoyage. 

- L’utilisation de ses propres installations pour le nettoyage du matériel. 

- L’utilisation de vaisselle en matière non jetable. 

•  Equipement sportif : 

La ville de TOULON met à disposition ses équipements sportifs permettant d’accueillir tous les compétiteurs dans 

un même lieu. 

 

2. Privilégier les lieux d’hébergement proche de la manifestation; 

• Le COL a choisi des établissements se trouvant dans un rayon inférieur  à 15 km de la manifestation. 

 

3. Limiter l’utilisation de déchets ; 

• Bidon individuel : 

Afin de limiter l’utilisation de gobelets jetables, le COL a décidé d’offrir à chaque participant un bidon nominatif lui 

permettant de se ravitailler en eau. 

 

4. Trier et recueillir les déchets ; 

• En collaboration avec la communauté de commune de l’agglomération de la ville de TOULON, il sera disposé 

des conteneurs sélectifs sur l’ensemble de la manifestation. 

• Seront utilisés des sacs poubelles recyclables. 

 

5. Mettre en place des systèmes d’économie d’eau ; 

• Le COL a choisi de mettre à disposition des participants des fontaines à eaux fournis par une entreprise 

spécialisée  

 

6. Contrôler les achats en favorisant des prestataires locaux ; 

• L’ensemble des prestataires et des partenaires de la manifestation 

ont été choisi dans l’environnement local. 

 

7. Organiser une communication éco-responsable ; 

• Le COL a voulu sensibiliser à une démarche responsable et respectueuse de l’environnement l’ensemble des 

participants à cette manifestation par : 

-La remise à chaque équipe d’un code de bonne conduite sportive et respectueuse de l’environnement  

-La diffusion de la communication entre les participants et le COL par courriel. 

 

8. Informer et former les sportifs, les bénévoles, les dirigeants et le public à avoir un comportement prenant en 

compte le développement durable. 

• Intégration d’un code de bonne conduite sportive et respectueuse de l’environnement dans les documents 

envoyés à chaque équipe participante. 

• Information et sensibilisation des bénévoles et des prestataires à la démarche de respect de l’environnement. 

• Mise en place d’une information simple et attrayante du public sur les gestes simples favorisant un meilleur 

respect de l’environnement. 
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Option

s 
Prestation sportifs accompagnateurs Nombre Montant 

sportifs Accomp. 

 

1 

- Inscription + Restauration de midi 

         Sans hébergement 

 

70 € 

 

50 € 
 

………… 

 

………… 

 

……………… 

 

2 

- Inscription+Restauration midi/soir 

      Avec hébergement   3j/3n 

 

220 € 

 

200 € 
 

………… 

 

………..… 

 

…………..… 

3 

- Participation, inscription 

     Sans restauration et sans  

       hébergement 

30 € 10 € 
 

………… 

 

………… 

 

………… 

 :      

TOTAUX 

 

 

………… 

 

 

…………… 

Fiche d’inscription 
 

A renvoyer au Comité d’organisation avant le mercredi 2 mai 2012 

COL Tennis de Table   CDSA 83 

Maison Départementale des Sports 

Immeuble l’Hélianthe   rue Emile Olivier 

83000  TOULON 

Tél/Fax : 04 94 42 62 96        Courriel : ffsa83cd@wanadoo.fr 

N° Affiliation :…………………………………………….. 

Nom de l’association ou établissement …………………………………………………………………………………………..…… 

…..………………………………………………………………………………….….…….………… ……………..………………………………………… 

Adresse :…………………………….………………………………………………………………….……………………..…………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……..… 

Nom du/des responsable(s) de la délégation :…………………………………………………………………….………..…… 

…… ……………………….………………..…………… ………………… …………… ..………………………………………… …………… ………… 

…………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………  

Tél. : ……………………………………………………  Fax : …………………………………………………..………  

Mail. : ………………………………………………………………..…………………………………………………… 

Option 1 = restauration du 22/6 au 24/6  (vendredi et samedi midi+repas gala+pique nique du dimanche) 

Option 2 = restauration + hébergement du 21 au 24/6 (repas midi et soir +3 nuits+3 petit déjeuners, repas gala compris). 

Option 3 = participation seulement, (sans restauration ni hébergement) 

- Ci-joint un chèque du règlement complet de l’engagement de l’association : 

 Montant ………………….……€, sur la banque …………………………………………………………… 

  N° de chèque …………………………..……………….. 
 

•Les chèques sont à libeller à l’ordre de : COL CDF tennis de table 2012 
   

 DATE   CACHET ET SIGNATURE 
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Engagements en simple 

N° d’affiliation   ………………………….. 

Nom de l’association  …………………………………………………………………….……………………………. 

Nom, prénom des accompagnateurs Numéro de licence Taille 
 

……………………………………………………………………………………….………… 

………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

 

………………………....…………… 

………………………..……………… 

……………………..………………… 

…………………..…………………… 

 

…… 

…… 

…… 

…… 

N° licence 

compétitive  

2012 

Nom et Prénom du sportif 
Date de 

naissance 
Catégorie 

Sexe 

M ou F 

 

Div. 

              

Classement 

Ch. Fr. FFSA 

2010 ou 2011 

 
classement  

FFTT 

Taille 

(*) 

  

(*)  Pour les tailles, inscrire :    S, M, L, XL ou XXL  

Cachet et Visa de la Région:  Cachet et Visa du Département:  

Attestant de la participation des joueurs à un championnat local dans la division 

d’engagement au National.  
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Engagements en double 
N° d’affiliation   ………………………….. 

Nom de l’association  …………………………………………………………………….……………………………. 

Nom, prénom des accompagnateurs Numéro de licence Taille 

 

………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………… 

 

………………………....…………… 

………………………..……………… 

……………………..………………… 

 

………….. 

…………. 

………… 

Division : ……….. Catégorie : ……………….…………… Dames   Messieurs   Mixte    
  

N° Licence 2012 NOM Prénom Date naissance Sexe M / F Taille 
 

…………………... 

 

…………….…………………………………………….. 

 

………………….. 

 

……………….….. 

 

………..……………………………………..………….. 

 

……….………….. 

Cachet et Visa de la Région:  Cachet et Visa du Département:  

Division : ……….. Catégorie : ……………….…………… Dames   Messieurs   Mixte    
  

N° Licence 2012 NOM Prénom Date naissance Sexe M / F Taille 
 

…………………... 

 

…………….…………………………………………….. 

 

………………….. 

 

……………….….. 

 

………..……………………………………..………….. 

 

……….………….. 

Division : ……….. Catégorie : ……………….…………… Dames   Messieurs   Mixte    
  

N° Licence 2012 NOM Prénom Date naissance Sexe M / F Taille 
 

…………………... 

 

…………….…………………………………………….. 

 

………………….. 

 

……………….….. 

 

………..……………………………………..………….. 

 

……….………….. 

Division : ……….. Catégorie : ……………….…………… Dames   Messieurs   Mixte    
  

N° Licence 2012 NOM Prénom Date naissance Sexe M / F Taille 
 

…………………... 

 

…………….…………………………………………….. 

 

………………….. 

 

……………….….. 

 

………..……………………………………..………….. 

 

……….………….. 

Division : ……….. Catégorie : ……………….…………… Dames   Messieurs   Mixte    
  

N° Licence 2012 NOM Prénom Date naissance Sexe M / F Taille 
 

…………………... 

 

…………….…………………………………………….. 

 

………………….. 

 

……………….….. 

 

………..……………………………………..………….. 

 

……….………….. 
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Je soussigné(e) parent, tuteur légal ou responsable de l’association (rayer la mention inutile) 

:  

NOM, Prénom :………………………………………………….…………………………………………………………….………  

   Autorise :  

NOM et Prénom du sportif :……………………………………………………… ….………………………………………….  

Membre de l’association :…………………………………………………………………….…………  

N° d’affiliation de l’association :…………………… 

 

 A participer aux championnats de France de Tennis de Table Sport Adapté du 

21-22-23-24 juin 2012 à Toulon (83). 

 

 Autorise les responsables de la manifestation à faire donner tous les soins 

médicaux et chirurgicaux (y compris l’anesthésie) qui s’avèreraient nécessaires.  

 

Date et signature  

  (Précédées de la mention « lu et approuvé ») 

 

Je soussigné(e) (NOM, Prénom) ……………………………………..………………………………..……….……………  

 

Responsable de la délégation:…………………………………………………………………………..……………..……… 

 

Dégage de toute responsabilité les organisateurs du championnat, en ce qui concerne 

l’argent ou les objets de valeur (bijoux, appareils photos, portables et autres objets de 

valeur, etc.) que les participants auraient en leur possession pendant la durée de cette 

manifestation. 

 

 

Date et signature  

  (Précédées de la mention « lu et approuvé » 

 

Fiche d’autorisation 

Décharge de responsabilité 

° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° °  
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NOM et Prénom du joueur :………………………………………………………………………….……………………………  

Date de naissance : / / Sexe :         Masculin       Féminin  

INFORMATIONS MEDICALES  

Déficience mentale légère…………………………………  OUI   NON    

Déficience mentale moyenne……………………….………  OUI   NON    

Trisomie 21………………………………………..…….…  OUI   NON    

Troubles neurologiques…………………………………. OUI   NON    

Epilepsie…………………………………………..……………  OUI   NON    

Troubles de l’émotivité……………………………………….. OUI   NON    

Sensibilité au froid et au chaud…………………..………….  OUI   NON    

Déficit visuel…………………………………………….……..  OUI   NON    

Port de lentilles de contact, de lunettes………………..…..  OUI   NON    

Déficit auditif…………………………………………………..  OUI   NON    

Maladies cardiovasculaires………………………………….  OUI   NON    

Maladies rénales……………………………………………..  OUI   NON    

Diabète………………………………………………………..  OUI   NON    

Troubles de la coagulation………………………………….  OUI   NON    

Troubles articulaires………………………………………....  OUI   NON    

Hernies………………………………………………………..  OUI   NON    

Prothèses dentaires…………………………………………  OUI   NON    

Maladies contagieuses récentes……………………….….  OUI   NON    

Affections respiratoires……………………………………..  OUI   NON    

ALLERGIES AUX MEDICAMENTS  

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………… 

En cas de réponse positive, merci de fournir quelques explications  

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Tétanos :   OUI   NON Date du dernier rappel :…………………………..  

REGIME PARTICULIER POUR RAISON MEDICALE  

Diabète :   OUI……..  NON Hyposodé :   OUI……..  NON  

 
 

 - JOINDRE LA PHOTOCOPIE DE  

 La carte de sécurité sociale  

 La mutuelle complémentaire  

 

Informations Médicales 
Fiche à conserver par les accompagnateurs et à mettre à disposition de l’équipe médicale, si besoin  
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Partenaires 

Société mutuelle d’assurance pour les militaires 

Région Provence Alpes Cotes d’Azur 

Conseil Général du Var 

Caisse d’Epargne    La Valette du Var 

Ville de TOULON 

Communauté Toulon-Provence-Méditerranée 

Comité Départemental Olympique et Sportif du Var 

Comité Départemental de tennis de table du Var 

Ministère de la Jeunesse et des Sports 

http://cdtt83.free.fr/

